
b) En ce qui concerne les États-Unis, l'expression « régime de
retraite admissible » englobe les régimes suivants ainsi que les
régimes identiques ou essentiellement similaires établis
conformément aux lois adoptées après la date de signature du
Protocole: les régimes admissibles en vertu du
paragraphe 40 la) du Interna Revenue Code (y compris les
conventions prévues au paragraphe 401k)), les régimes de
retraite particuliers qui font partie d'un régime simplifié de
pension des employés qui satisfait aux exigences du
paragraphe 408k), les comptes de retraite simples en vertu du
paragraphe 408p), les régimes de rentes admissibles en vertu
du paragraphe 403a), les régimes en vertu du
paragraphe 403b), les fiducies en vertu du paragraphe 457g)
qui fournissent des avantages en vertu de régimes visés par le
paragraphe 457b), le Thrl Savings Fund (paragraphe 7701j)),
et tout compte de retraite particulier en vertu du*
paragraphe 408a) dont la capitalisation provient uniquement
du transfert des cotisations d'un ou de plusieurs des régimes
cités précédemment.

11. Anciens résidents à long terme

L'expression « résident à long terme » désigne la personne physique qui est un
résident permanent légal des États-Unis pendant au moins huit années
imposables au cours des quinze années imposables précédentes. Pour déterminer
s'il est satisfait au seuil indiqué dans la phrase précédente, les années à l'égard
desquelles la personne physique est considérée comme un résident du Canada en
application de la Convention ou comme un résident d'un pays autre que les
États-Unis en vertu des dispositions d'autres conventions fiscales américaines ne
comptent pas et, dans l'un ou l'autre cas, la personne physique ne renonce pas
aux avantages de ces traités qui s'appliquent aux résidents de l'autre pays.


